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APRES LE CAP... 

L’EREA-LEA est un établissement scolaire secondaire public dépendant du Ministère 
de l’Éducation Nationale avec un financement de la Région Lorraine. 

EREA - LEA 

de VERNY 

Lycée d’Enseignement Adapté 

Directeur de l’EREA-LEA 

Gabriel MERCIER 



COMPETENCES 

Le travail d’un peintre en bâtiment consiste à recouvrir les plafonds et les murs inté-

rieurs ou extérieurs de revêtements, de façon à les protéger et à les décorer selon la 

demande. 

Le titulaire du CAP peinture doit être capable de : 
  
- préparer un support 

- appliquer une peinture 

- appliquer des revêtements muraux 

- appliquer un revêtement de sol simple 

- appliquer une peinture façade 

Techniquement, il doit mettre en place son chan-

tier. Il prépare alors les surfaces, passe de l’enduit, 

lessive, décape, ponce. A lui ensuite de choisir et 

d’obtenir les coloris précis demandés par le client 

ou recommandés par le chef de chantier. 

 

Lors d’un chantier de rénovation ou de construc-

tion, le peintre en bâtiment est celui qui apporte la 

touche finale au chantier. 

Discipline 1ère année 2ème année 

Français 2h00 3h00 

Mathématiques - Sciences 4h00 5h00 

Prévention santé environnement 2h00 2h00 

Atelier - Technologie 16h00 15h00 

Education physique et sportive 2h00 2h00 

Langue vivante (anglais) 2h00 2h00 

Education artistique 2h00 2h00 

Dessin de construction 2h00 2h00 

Total hebdomadaire (domaine général) 16h00 18h00 

Total hebdomadaire (domaine professionnel) 18h00 17h00 

   

Histoire - Géographie 2h00 2h00 

FORMATION 

Formation en entreprise 
 

La formation professionnelle en CAP à l’EREA-LEA de Verny est complétée par 

une formation en entreprise : 

 

D’une durée totale de 14 semaines, cette immersion dans 

le monde du travail est répartie de la façon suivante : 
  
-  7 semaines en deux périodes en 1ère année 

-  7 semaines en deux périodes en 2ème année 

   

Tout au long de cette formation, le stagiaire est guidé dans sa vie et ses activités 

au sein de l’entreprise par un membre qualifié de celle-ci qui joue le rôle de tuteur. 

Ce tuteur et l’équipe pédagogique, constituée de professeurs du lycée, évalueront 

les acquis dans le domaine professionnel. 

Formation à l’EREA-LEA 


